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 Prêts hypothécaires — Documents requis pour le 
financement 

Division des services de comptes de placement 
 

La Société de fiducie Olympia (« Olympia ») est heureuse d’offrir la possibilité de détenir des placements hypothécaires 
dans vos comptes autogérés. Afin de pouvoir procéder au financement, les documents suivants doivent être téléchargés 
sur le tableau de bord des prêts hypothécaires pour leur examen et approbation : 

1. Copie du prêt hypothécaire. 
• Une ébauche est acceptable s’il s’agit d’un financement auprès d’un avocat. 
• Le prêt hypothécaire doit être enregistré à : 

Société de fiducie Olympia 
Case postale 2581, Station Centrale 
Calgary, AB T2P 1C8 

• Le prêt hypothécaire doit inclure une valeur nominale, la date du premier paiement, la date d’échéance, la 
date d’ajustement de l’intérêt, le taux d’intérêt, le montant des versements et la fréquence des versements. 

• S’il y a d’autres prêteurs, en plus de la Société de fiducie Olympia, inclure une répartition en pourcentage, 
fraction, ou montant en dollars. 

• Le montant du prêt hypothécaire enregistré doit rester dans un ratio prêt-valeur de 90 %. Olympia se 
réserve le droit de modifier le ratio prêt-valeur accepté en fonction des fluctuations du marché immobilier. 

• Si la propriété est située en Colombie-Britannique, l’enregistrement doit inclure le numéro 
extraprovincial A50545 d’Olympia, et une déclaration de fiducie (le cas échéant), qui peut être obtenue 
auprès d’Olympia. 

• Si la propriété est située au Québec, l’enregistrement doit inclure l’avis d’adresse d’Olympia 6824811; 

2. Copie du transfert/cession du prêt hypothécaire (le cas échéant). 
• L’hypothèque doit être à jour et sans lien de dépendance.  
• Si le cédant est une société, des documents supplémentaires peuvent être requis pour examen et sous 

réserve d’approbation. 

3. Évaluation de la propriété. 
• Olympia acceptera l’un des documents suivants montrant l’évaluation de la propriété : 

o Évaluation fiscale de l’année en cours. Les déclarations de la SÉFM de l’Ontario sont soumises à leur 
approbation. 

o Évaluation certifiée adressée à la Société de fiducie Olympia datée au cours des 12 derniers mois 
avec une valeur actuelle « avant rénovations ». Les valeurs futures et « comme si elles étaient 
complètes » ne sont pas acceptables. Des documents supplémentaires peuvent être requis après 
examen.  

4. Déclaration de renseignements concernant les charges antérieures (le cas échéant). 
• Olympia utilisera le montant total inscrit sur le titre pour tout produit de marge de crédit garanti par la 

propriété. 
• Olympia acceptera l’un des documents suivants : 

o Relevé de renseignements de l’institution financière datée des 30 derniers jours. 
o Capture d’écran de l’institution financière au cours des 30 derniers jours indiquant le nom de 

l’institution, la date, le solde dû et l’adresse de la propriété. 
o Une copie de l’engagement signé indiquant l’adresse de la propriété et le montant enregistré, et/ou 

le projet d’hypothèque. 
o Copie d’un nouveau prêt hypothécaire enregistré au cours des 60 derniers jours. 

http://www.olympiatrust.com/
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5. Copie du titre. 
• Le titre doit être daté des 30 derniers jours. 
• Pour les propriétés en Ontario, Registre de parcelles pour identifiant de propriété (NID). 
• Pour les propriétés au Nouveau-Brunswick, Certificat de propriété enregistrée. 

6. Formulaire d’autorisation de paiement hypothécaire (formulaire Olympia). 
• Tout changement ou modification apportée aux conditions inscrites sur ce formulaire doit être paraphé par 

l’emprunteur. 
• Les paiements prévus pour le 28 du mois ou plus tard seront codés comme étant effectués le dernier jour du 

mois. 

7. Recherche d’entreprise avec une liste d’actionnaires (si l’emprunteur est une société ou une entreprise privée). 

8. Certificat de préclusion (si le bien est une copropriété) 
• Le document doit être daté des 30 derniers jours. 
• Pour les propriétés en Colombie-Britannique, Formulaire Strata B. 
• Pour les propriétés en Ontario, le certificat de statut. 

Une fois tous les documents téléchargés et approuvés, tous les prêteurs devront se connecter à leur portail client 
Olympia afin de signer une entente de renonciation et d’indemnisation et directives pour placement hypothécaire. 

Les fonds seront avancés dans les deux jours ouvrables suivant la réception de tous les documents requis et dûment 
remplis.  

Olympia peut avancer des fonds par : 

1. Virement bancaire : les fonds seront transférés directement du compte d’Olympia au compte en fiducie de l’avocat. 
• Olympia ne facture aucuns frais pour cette option. Cependant, l’institution destinataire peut exiger des frais 

à l’avocat pour le virement. 
• Pour choisir cette option, un formulaire de demande de renseignements pour virement doit être rempli par 

le bureau de l’avocat, et qui nécessite également un spécimen de chèque du compte en fiducie. 
• L’heure limite quotidienne pour les virements est 12 h 30 HNR. 

 

Les documents devant être reçus dans les 45 jours suivants le financement : 

1. Copie du prêt hypothécaire enregistré. 
2. Copie certifiée conforme du titre indiquant l’enregistrement de la Société de fiducie Olympia dans le rang 

approprié. 
3. Copie du transfert d’hypothèque enregistré (le cas échéant). 
4. Copie du certificat d’assurance titres, si vous en avez besoin. 
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